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1 INTRODUCTION

Le Sénat constitue la seconde chambre du parlement. Son rôle est de voter les lois. Le Sénat est composé de 56 sénateurs dont 53 représentants des régions nationales et 3 représentants des mauritaniens vivant à l’étranger. 
Cette étude, financée par le PNUD, a pour but de présenter une stratégie globale pour le développement des technologies de l’Information et de la Communication au Sénat. Les objectifs visés par une telle stratégie sont de:

· Doter le Sénat des infrastructures techniques propices à un fonctionnement optimal,

· Instaurer une culture d’usage des outils modernes de travail au sein du personnel;

· Améliorer la communication du Sénat avec le public et les autres départements officiels.
Aussi, il s’agit d’offrir à l’ensemble des services du Sénat les outils de modernisation leur permettant d’atteindre une meilleure efficacité dans la réalisation de leurs missions. Ce projet représente une brique supplémentaire dans le processus de mise à niveau et de modernisation de l’administration mauritanienne identifié par le gouvernement comme un axe prioritaire de développement.

Ce document présente les résultats de l’étude. Il commence par un état des lieux, expose les besoins de l’institution en termes d’infrastructures techniques, de ressources humaines et de formation, propose des réponses aux besoins exprimés ainsi qu’une méthodologie de mise en œuvre des solutions proposées, et enfin quantifie le coût global estimé pour la réalisation du projet.
Nous remercions les cadres du PNUD ainsi que le personnel et les membres du Sénat pour leur collaboration durant la réalisation de cette étude. Que tous trouvent ici l’expression de notre gratitude.

2 Problèmes et obstacles

Un projet comme celui-ci doit être considéré sous un angle de conduite de changement. Tant la prise de conscience collective de son importance stratégique par tous est indispensable pour en maximiser l’impact et les chances d’atteindre les objectifs escomptés. Il convient alors dés le début de susciter l’enthousiasme et l’implication de l’ensemble du personnel et des partenaires du Sénat dans la réalisation de ce projet. Un accent particulier devra être mis sur la communication et la promotion interne et externe pour que tous les acteurs concernés adhérent à la démarche de mise à niveau individuelle et organisationnelle qu’induira la mise en place des nouveaux outils techniques et des nouvelles méthodes de travail que représente ce projet.

Les obstacles éventuels devant la concrétisation des mesures préconisées dans le cadre de ce projet qu’il faut veiller à dissiper sont par conséquence :

· Une mauvaise prise de conscience de l’importance stratégique du projet
· Un manque d’implication du personnel

· Un manque de préparation du personnel

· Un manque d’implication des partenaires

· Un manque ou un retard dans la mobilisation des ressources financières

Il est donc primordial de veiller, durant toute la période de mise en œuvre du nouvel environnement de travail, à minimiser l’impact de facteurs de résistances qui peuvent entraver la marche opérationnelle du Sénat vers l’appropriation des nouvelles technologies de l’information et de la communication.
3 ETAT de L’EXISTANT

Les multiples entretiens que nous avons conduits avec les Sénateurs, l’administration, et le personnel du Sénat nous ont permis de prendre connaissance de la réalité du travail quotidien, des procédures actuelles de fonctionnement et des habitudes de travail du personnel de cette institution. Il ressort de notre examen critique de cet existant que le Sénat, en dépit d’un vécu d’une quinzaine d’années, demeure marqué par l’absence des outils techniques les plus élémentaires dans sa gestion.  Le mode manuel demeure la règle dans l’exécution de la plupart des tâches et aucune infrastructure technique n’est en place pour le traitement de l’importante masse d’informations que le Sénat est censé manipuler. Nous avons alors mesuré à quel point il était urgent de doter cette institution d’un environnement technique propice à l’émergence d’une nouvelle culture de travail conforme à l’état de l’art d’aujourd’hui. Nous caractérisons ci-dessous les aspects les plus critiques de l’état actuel de cette organisation.
3.1 Les ressources Humaines
Le Sénat compte 56 sénateurs et un personnel d’appui de 46 personnes dont 20 cadres. Le staff de gestion est composé de 32 salariés du sénat et de 14 détachés d’autres ministères. Le personnel est reparti en trois directions dédiées à la législation, aux services généraux et au cabinet du président.


[image: image1]
Il est à noter que, dans cet organigramme, aucune structure n’est dédiée aux technologies de l’information et de la communication. Aucun ingénieur informaticien n’est parmi les cadres actuels de l’institution. La plupart du personnel est peu familiarisé avec l’outil informatique. Une initiation sommaire à l’usage d’Internet a, toutefois, été dispensée récemment au personnel du Sénat. Cependant, une offre de formation continue plus élaborée reste nécessaire à mettre en place au profit de ce personnel.
3.2 L’INFRASTRUCTURE
Le sénat dispose d’un câblage informatique et d’un boîtier pour la connexion à l’intranet de l’Administration. Actuellement, cette infrastructure est totalement hors service.

3.3 LES EQUIPEMENTS
Le parc informatique du Sénat est composé de cinq ordinateurs en bon état repartis comme suit :

· Un pour le président

· Un pour le premier vice président

· Un pour le questeur

· Un pour le conseilleur juridique

· Un pour le directeur du cabinet du président
Le parc compte également deux autres ordinateurs en mauvais état et trois imprimantes pour le secrétariat central, ainsi que deux photocopieuses.
3.4 LES APPLICATIONS
L’exécution manuelle des tâches est la règle dominante actuellement au Sénat. Aucune application de gestion n’est en place. Cela bien que Cette institution prenne en charge en interne les traitements standards de gestion tels que paiement des salaires et des indemnités, gestion des absences, gestion des courriers administratifs, en plus de son activité spécifique à savoir l’examen et le vote des projets et des propositions de loi. Tout cela engendre une masse importante d’informations à gérer.
4 ANALYSE DES BESOINS

Au vu du mince existant en terme d’infrastructures et de personnel technique qualifié, le plan de développement des technologies de l’information et de la communication doit s’articuler autour de plusieurs dimensions. En effet, le plan doit permettre de mettre en place l’infrastructure technique appropriée, mais aussi d’accompagner la mise à niveau technique des utilisateurs et des administrateurs des systèmes qui seront mis en places, et celle de  l’organisation de l’institution. Ces deux derniers aspects revêtent une importance capitale. En effet, la mise en place des nouveaux outils représentera un changement important dans l’environnement de travail du Sénat. Afin que ce changement soit le plus profitable, une approche de conduite de changement doit être clairement adoptée par le management du Sénat. Une telle approche permettra de susciter l’implication et l’enthousiasme de tous les collaborateurs. Aussi l’importance stratégique du projet pour l’institution sera assimilée par tous et cela en sera un gage de réussite.
L’examen de la situation actuelle du Sénat et les entretiens avec son personnel et ses membres nous on révélé un certains nombre de besoins fondamentaux que l’on peut regrouper selon les catégories suivantes : 
· L’infrastructure matérielle et logicielle

· Les applications spécialisées (métier)

· Les Ressources Humaines

· La Formation
4.1 Les infrastructures matérielles et logicielles
Lors de notre examen de l’existant et de nos échanges avec le personnel et les membres du Sénat, il est clairement apparu un grand manque d’outils informatiques à la disposition du personnel. Aussi, il convient de : 
· Doter chaque cadre d’un ordinateur de bureau et d’une imprimante,  
· De fournir à chaque sénateur un ordinateur portable afin de lui permettre de travailler à distance à partir de sa circonscription et de se déplacer avec ses dossiers.
· D’équiper une salle de documentation et de travail au niveau du sénat d’ordinateurs de bureau, d’imprimantes, de photocopieurs, de scanneurs et de stations d’accueil pour ordinateurs portable afin de permettre au sénateur de connecter aisément leurs portables sur le réseau local et sur Internet en le posant sur une telle base d’accueil.

· De procéder à une évaluation technique de l’installation physique actuelle (câblage), qui est hors service afin de la mettre en marche et s’en servir comme socle de l’infrastructure physique à mettre en place.
· De doter le Sénat d’une plateforme de partage de données afin de permettre le travail collaboratif des sénateurs.
· De mettre en place les outils standards de communication interne et externe (mail, intranet, portail web).

4.2 Les applications specialisees

En plus des applications dites standards telles que plateformes de partage de données, applications de courrier électronique…etc., un certain nombre d’autre applications dédiées au traitement de tâches spécifiques utilisées par un nombre limité de collaborateurs est requis. De telles applications sont totalement absentes de l’environnement du Sénat aujourd’hui. Aussi, il est nécessaire de le doter d’application pour la gestion et le traitement des tâches suivantes :
4.2.1 Le cycle de vie des textes de loi
L’activité du Sénat étant l’examen et le vote des lois, il est indispensable que celui-ci dispose d’un système lui permettant de suivre les étapes successives de l’examen des projets et propositions de loi, depuis leur dépôt au Sénat jusqu’à leur publication au Journal officiel. 
Cette application doit être munie d’une base de données référençant l’ensemble d’informations relatives à chaque texte de loi. Elle permettra de connaître l’étape actuelle du traitement d’un texte ainsi que tous les traitements subis par celui-ci depuis son arrivée au Sénat. Cette application est fondamentale et représente le cœur du métier du Sénat. Elle devra être bâtie suivant les normes maximales de sécurité et d’intégrité des données. Elle s’interfacera avec d’autres applications au Sénat et pourra jouer un rôle de fournisseurs de données pour ces applications ainsi que pour les différents portails Internet que le Sénat pourra mettre en place pour communiquer en interne et avec l’extérieur. Cette application devra être compatible en termes de données en entrée et en sortie avec une application similaire à mettre en place au niveau de l’Assemblée Nationale, étant donnée que les projets et propositions de lois circulent en permanence entre ces deux institutions.
Actuellement, L’Assemblée Nationale est dotée d’un équipement informatique de base (ordinateurs, imprimantes, etc.), ainsi que du câblage nécessaire à la connexion à l’Internet. Cependant, cette infrastructure n’est pas encore opérationnelle. En termes d’applications informatiques, tout reste à mettre en place.
4.2.2 Le Journal des débat
Bien que la loi stipule qu’un journal retraçant certains débats doit être publié au journal officiel, rien de cela n’est effectué actuellement. Aussi, le Sénat a besoin d’une application qui prenne en charge la saisie et la gestion des questions écrites et orales et leurs réponses lors de certains débats. Une telle application peut représenter aussi un outil supplémentaire de communication en permettant d’alimenter le site web du sénat par des informations détaillées sur le déroulement des débats.
4.2.3 La Documentation en ligne 

L’activité du Sénat requiert de son personnel et de ses membres de disposer d’une information riche sur l’ensemble des textes de loi en vigueur en Mauritanie. Aussi, il est important de recenser les informations et les connaissances disponibles dans ce domaine et de les mettre à la disposition des utilisateurs. Il s’agit donc de doter l’institution d’une base de connaissances et d’archivage où il est donné droit aux personnes ou à des groupes de capitaliser leurs informations et connaissances. Cette bibliothèque représentera une mémoire organisationnelle pour le Sénat et permettra d’accroître l’efficacité du travail des commissions spécialisées qui auront une meilleure connaissance de l’ensemble de lois et de documents relatifs à un thème donné à portée de main. La bibliothèque électronique ainsi constituée pourra être consultable à distance ce qui permettra aux Sénateurs de travailler en équipe tout en étant dispersé géographiquement. Ainsi cette base de connaissance est aussi un outil de communication et de coopération et un facteur de coordination.
4.2.4 Le Courrier administratif 
Le Sénat, à l’instar des autres administrations publiques, traite un volume important de correspondances administratives. Aussi, il convient de le doter d’un outil d’enregistrement et de suivi de telles correspondances. Cette tâche est aujourd’hui exécutée manuellement sur des registres en papier. Cela génère des difficultés en terme de célérité de traitement et d’efficacité de suivi. 
4.2.5 La Gestion des Ressources Humaines

La population du Sénat compte une centaine de personnes (Sénateurs et personnel de gestion). Cela génère une masse importante d’informations à gérer et de tâches à exécuter relativement aux traitements et salaires, carrière, mandats des sénateurs, absences, congés, …etc.
Actuellement aucun outil dédié à la gestion des ressources humaines n’est en place au Sénat. Il convient alors de doter l’institution d’une application informatique spécialisée dans le traitement des données et tâches spécifiques à la gestion des ressources humaines.
4.2.6 La Gestion budgétaire et comptable

Aucun système comptable n’est actuellement en service au Sénat. Il est indispensable de mettre en place une application informatique permettant l’exécution des tâches comptables standards, suivant une approche général et analytique. Le suivi de l’exécution du budget et aussi un aspect important à prendre en charge par cette application. Elle devra être interfaçable avec le système d’exécution des dépenses publiques RACHAD. 
4.3 Les ressources Humaines
L’organigramme actuel du Sénat ne prévoit aucune entité dédiée aux technologies de l’information et de la communication. Afin de pallier cette lacune, il convient de créer une nouvelle direction des systèmes d’informations et de la communication. Une telle mesure permettra de mettre en exergue l’importance accordée au domaine des technologies par le management. Elle permettra aussi de valoriser et de motiver les ressources humaines à recruter pour cette direction. Un tel personnel devra être composé d’ingénieurs et de techniciens de bon niveau. Une indemnité spécifique devra être accordée à ce personnel afin de compenser l’écart de rémunération de l’administration publique par rapport à celui du secteur privé. Faute d’une telle mesure, il sera difficile de motiver et de retenir un personnel technique de qualité. 
4.4 La formation
Le personnel du Sénat est  peu familiarisé avec l’outil informatique. Aussi, il convient d’organiser des sessions de formations générales pour l’ensemble du personnel et des sénateurs sur les outils standards de la bureautique, de dispenser des formations spécifiques sur les applications spécialisées pour le personnel concerné, et de mettre en place un dispositif permanent de formation continue à l’intention de tout le personnel et les membres du Sénat.
5 LES Solutions
Après avoir exposé les besoins les plus urgents du Sénat en termes d’infrastructure et de ressources techniques, nous allons présenter des solutions pour satisfaire les besoins exprimés.
5.1 Les Infrastructures
Nous avons vu dans la partie analyse des besoins que les infrastructures techniques de base sont absentes des locaux du Sénat. Aussi, nous proposons ci-dessous une caractérisation des équipements et des infrastructures à acquérir afin de doter le Sénat d’un environnement techniquement conforme aux normes d’aujourd’hui en matière de technologies de l’information et de la communication.
5.1.1 L’Acquisition des équipements
Le tableau ci-dessous présente les spécifications des équipements nécessaires pour équiper les bureaux des cadres du Sénat, une salle polyvalente de documentation et de travail, ainsi que pour doter les sénateurs d’ordinateurs portables avec possibilité de connexion directe aux réseaux (intranet et internet) via leur pose sur une station d’accueil située dans la salle polyvalente.
	Description
	Répartition
	Quantité

	Serveur
	
	3

	Ordinateur fixe : Pentium 4 ,3,42GHZ, DD 80GO,RAM 512MO,Carte réseau 10/100,Carte son,Modem 56k,Graveur DVD-CD,Ecran 15,Clavier Azerty,Win XP
	1 Ordinateur  par cadre 
	35

	Ordinateur Portable : Pentium M,3,42GHZ,DD 80GO,RAM 512MO,Carte réseau 10/100,Carte son,Modem 56k,Graveur DVD-CD,Ecran 15,Clavier Azerty,Win XP Pro, Sac Portable
	Chaque sénateur sera doté d’un portable
	60

	Onduleur 1 500 VA
	Pour chaque serveur
	3

	Onduleur 600 VA
	pour chaque configuration fixe
	35

	Imprimante
	1 Par bureau
	25

	Imprimante Couleur GF
	Secrétariat et salle documentation
	2

	Scanner
	Direction Cabinet, Conseilleurs, Direction Législation, Direction Services Généraux 
                  Direction SI
	5

	Photocopieur
	Direction Cabinet, Conseilleurs, Direction Législation, Direction Services Généraux
Direction SI
	5

	Photocopieur Grand Format
	Secrétariat et salle documentation
	2

	Station d’accueil pour ordinateur portable
	Salle de documentation
	20

	Câblage des locaux
	Tous les locaux
	1


5.1.2 Mise en place d’une solution réseau
La mise en place d’un réseau est une condition primordiale pour une exploitation saine des équipements informatiques et pour une meilleure collaboration en termes de partage des ressources (données, imprimantes, etc.). Ce réseau servira aussi comme une plate-forme de communication. Afin de mettre en place un tel réseau, il convient de réaliser les étapes suivantes.
5.1.2.1 Révision du câblage existant

Dans le cadre de cette révision on procédera à un audit du câblage existant afin d’évaluer sa couverture, sa performance et sa fiabilité. Le résultat de cet audit sera un choix parmi les options suivantes :

· Réfection du câblage existant pour qu’il réponde aux critères de l’audit

· Refaire le câblage de nouveau (si le coût de réfection est trop élevé/compliqué)

· Adopter une solution sans fils (Wireless)
5.1.2.2 Connexion avec L’intranet de l’Administration
Cette étape sera négociée avec la direction générale de l’informatique au sein du ministère de la fonction publique et de la modernisation de l’administration.

5.1.2.3 Installation d’un serveur de fichiers
Le but de ce serveur est de partager facilement des données entre utilisateurs même si ceux-ci ne sont pas présents, de posséder des accès protégés par mot de passe à certains répertoires et d’être à l’abri des incidents avec des plans de sauvegarde.  Un serveur tel que Windows 2003 servers, offre un niveau de fiabilité et d’aisance d’administration intéressants.  Sur un tel serveur, sera installé un DNS comprenant des comptes pour tous les utilisateurs du sénat mais aussi les informations sur l’ensemble des ressources du réseau telles que ordinateurs, imprimantes etc.

Afin d’unifier et de standardiser la gestion des bases de données et des applications de métier, un système de gestion de bases de données peut être installé sur ce serveur. MySql Server peut convenir à cet effet. Il présente des caractéristiques intéressantes en terme d’ouverture, de fiabilité et de coût. 
5.1.2.4 Installation d’un serveur de Fax
L’utilisation du Fax reste très présente au sein des administrations publiques, celui-ci possédant une valeur légale. Il reste par contre que l’utilisation des appareils classiques de fax est peu commode lorsqu’il s’agit d’un nombre important d’utilisateurs. Il convient plutôt de disposer d’un serveur de Fax qui permettra aux utilisateurs d’envoyer des Fax à partir de n’importe quel poste connecté au réseau local et à partir d’applications diverses (Microsoft Word, Microsoft Excel …). Ce même serveur de Fax pourra aussi économiser du papier en transformant tout Fax reçu en Format PDF. En plus d’économiser de l’argent cette solution, permet de faciliter l’accès et le tri des fax reçus ceux-ci n’étant plus que des fichiers informatiques.

5.1.2.5 Installation d’un serveur web
Ce serveur servira pour héberger l’Intranet du sénat mais aussi les applications WEB telle que le portail Internet.
5.1.2.6 Installation d’un serveur d’E-mail
Les utilisateurs du sénat ont besoin d’échanger des E-mails de manière récurrente ainsi que de s’envoyer des pièces jointes d’une taille importante (et bien sûr on ne veut pas utiliser la bande passante Internet pour cela). Les données internes sont trop importantes pour être mélangées avec celles d’autres partenaires. Il convient alors de mettre en place un système d’E-Mails locaux.  Ce système permettra aussi d’envoyer des E-Mails vers l’extérieur.
5.1.2.7 Installation d’un système de sécurité pour le réseau
Comme la gestion et la sécurisation des réseaux informatiques sans un système de sécurité sont devenues de plus en plus difficiles et très délicates, il est primordiale d’installer un système de sécurité permettant :

· Le contrôle du trafic des données (Intranet et Internet)

· L’alerte et la réponse sur les intrusions des pirates

· L’administration à distance

Il est fortement conseillé de responsabiliser un administrateur de réseau pour la gestion de l’ensemble du réseau. Cet administrateur doit être impliqué dans la phase de mise en ouvre.

5.2 Systèmes d’information et de gestion
5.2.1 Gestion des textes de loi

Afin de permettre au sénat une gestion optimale du cycle de vie des projets et propositions de loi dont le traitement représente son activité principale, il est primordial de le doter d’une application dédiée à la gestion du workflow correspondant au différentes étapes par lesquelles passent les textes soumis au Sénat.


Pour mettre en place une telle application, il est nécessaire d’abord de spécifier et de modéliser finement l’ensemble des étapes par lesquelles transitent les propositions et projets de loi lors de leur traitement par le Sénat. Une fois ce travail de modélisation terminé, il convient de regarder parmi les nombreux progiciels de gestion de workflow disponibles sur le marché si l’un d’eux correspond aux besoins et au budget du Sénat. Si tel est le cas, il sera procédé à l’acquisition du progiciel et à la formation des utilisateurs sur son exploitation. Autrement, il sera fait appel à une entreprise locale pour le développement d’une solution sur mesure.


Dans les deux cas, le progiciel choisi doit permettre de gérer les aspects suivants :

· Le routage : afin de respecter l’ordonnancement des tâches à exécuter.
· Les règles et les contraintes : complémentaires au routage et qui permettent de spécifier finement la coordination et les interdépendance éventuelles des tâches.

· Les rôles : afin de vérifier les autorisations des personnes habilitées à exécuter et à valider des tâches données.
5.2.2 Base de données documentaires 
Afin de doter le Sénat d’un fond documentaire accessible en ligne pour l’ensemble des ses utilisateurs, il est primordial d’acquérir un progiciel du marché spécialisé dans la gestion du contenu, ou de faire développer un tel progiciel sur mesure.  
Un tel progiciel doit permettre de simplifier les processus d’archivages, de recherche, d’édition et d’intégration des données dans une base dédiée à cet effet. Les données doivent être traitables à partir de différents formats électroniques et à partir de versions papiers. Après l’intégration dans ce système des données pertinentes, il sera aisé de les rechercher par mot clef, de les exporter, de les imprimer et de les réorganiser automatiquement par thème.  

Plusieurs éditeurs proposent des progiciels dans ce domaine de gestion électronique de documents. Il convient de les examiner d’abord afin de voir si les fonctionnalités et les coûts proposés correspondent aux besoins et au budget du Sénat. Si tel est le cas, les licences nécessaires seront acquises et une formation sera dispensée par l’éditeur aux utilisateurs. Sinon, il sera fait appel à une entreprise locale spécialisée afin de développer un progiciel sur mesure à cette fin.
5.2.3 Journal des débats
Cette application  servira comme la mémoire de l’ensemble des débats du sénat dont le contenu doit être publié. Elle permettra pour chaque débat de sauvegarder les  informations relatives à :

· Les sujets abordés

· Les interventions 
· Les intervenants

· Les questions posées

· Les réponses apportées

· Le timing

· Etc.
Ces informations seront sauvegardées dans une base de données conçue spécialement pour cette fin et pourront être consultables par la suite. Des extraits pourront être automatiquement publiés sur le site web du Sénat.
Il convient de faire appel à une entreprise locale pour le développement de cette application.
5.2.4 Portail web

Afin de permettre au Sénat une meilleure visibilité et une meilleure information des citoyens sur ses activités, il est indispensable de mettre en place un site web dynamique pour sa présentation sur internet. Le contenu de ce site web doit représenter l’ensemble d’informations à jour sur les missions et les activités en cours et passées du Sénat. Le contenu doit être rédigé en arabe et en français, et être alimenté par les applications internes du Sénat qui peuvent être paramétrées de façon à y générer automatiquement les informations appropriées. La plupart des pages seront créées d’une façon dynamique. Il y aura des programmes résidants sur le serveur web qui serviront à créer les pages dynamiques et à les enrichir avec des informations des bases de données. Le site web devra répondre aux critères suivants :
 Dynamisme maximal via l’alimentation automatique par des sources internes
 Homogénéité en terme de présentation et de design 

 Adaptation à différentes résolutions d’écran
 Adaptation à plusieurs navigateurs web 
 Gestion intelligente des liens 

 Gestion intelligente des ressources  (images, download)

 Possibilité de personnalisation de la présentation des rubriques via de cookies
 Ergonomie, convivialité et confort de navigation notamment en privilégiant les courtes pages de présentation 
La réalisation de ce site web sera confiée à une entreprise spécialisée. Un cahier de charge sera élaboré par la direction des systèmes d’information et de communication sur la base d’une concertation avec le management du Sénat afin de déterminer le contenu publiable sur internet.
5.2.5 Gestion du courrier administratif
C’est une application pour l’archivage et le suivi des courriers administratifs. Cette application doit permettre de gérer le cycle de vie du courrier administratif. En particulier, elle permettra d’exécuter les fonctions suivantes :
· L’enregistrement des courriers

· Le scannage des courriers

· Le suivi des annotations des courriers

· Le suivi des réactions sur les courriers

· Le référencement et la recherche des courriers

· L’archivage et la restauration des courriers

Il convient de faire appel à une entreprise locale pour le développement d’une telle application sur mesure pour cette fin.
5.2.6 Gestion des ressources humaines
Afin de doter le sénat d’un progiciel de gestion des ressources humaines, il convient d’acquérir sur le marché un progiciel spécialisé dans ce domaine. Plusieurs éditeurs proposent des progiciels permettant l’exécution des traitements standards de la gestion des ressources humaines. Le progiciel à acquérir par le Sénat devra permettre l’exécution des tâches suivantes :
· La gestion des traitements et salaires

· Le suivi des carrières

· La gestion des absences

· La gestion des congés

· Le processus de recrutement

· La gestion des mandats des sénateurs
La gestion des mandats des sénateurs peut ne pas être prise en charge par les progiciels standards du marché. Il est cependant possible d’ajouter une telle fonctionnalité à un progiciel ouvert. Ce qui est le cas de la plupart des progiciels aujourd’hui. Aussi, il sera fait appel à une entreprise locale pour intégrer une telle fonctionnalité éventuellement au progiciel acquis.
5.2.7 Gestion budgétaire et comptable
Afin de doter le Sénat d’un progiciel de gestion comptable et budgétaire, il convient d’acquérir un progiciel du marché permettant l’exécution des traitements comptables standards suivant une approche de comptabilité générale et analytique. Plusieurs progiciels de coût abordable pour le budget du Sénat sont disponibles sur le marché.  Il convient, après l’acquisition d’un tel progiciel de faire appel à une entreprise locale pour développer une interface entre cette application et le système d’exécution des dépenses publiques dit RACHAD.
5.3 Les Ressources humaines
Comme exposé lors de l’analyse des besoins, il est indispensable de créer, au niveau du sénat, une direction dédiée aux Technologies de L’Information et de La communication. Cette entité doit compter au minimum deux ingénieurs et quatre techniciens. Cette équipe sera responsable de l’exploitation de l’ensemble des infrastructures et des ressources informatiques qui seront mis en place. Une attention particulière devra être accordée à ces cadres en termes de mesures incitatives de nature à les motiver et à les retenir. Les administrations publiques peinent souvent à attirer et à retenir des profiles techniques de qualité. Cela est dû d’une part au bas niveau de rémunération, et d’autre part au manque de valorisation de la fonction informatique dans les organigrammes. Aussi, il convient d’accorder des indemnités spécifiques à ces cadres et de leur permettre de bénéficier de formations régulières afin d’entretenir leurs connaissances dans un domaine où les technologies évoluent de façon très rapide. Les profiles des membres de cette équipe sont décrits ci-dessous.
5.3.1 Un administrateur Réseau
Un informaticien de formation bac + 5 ayant une expérience professionnelle d’au moins 5 ans. Cet informaticien doit être spécialisé dans l’administration des réseaux et être familiarisé avec :
· Le protocole TCP/IP

· environnement Client/Serveur 

· Technologies 3 Tier
· Technologies de câblage et de WIFI

· Windows 2003 server 

· LINUX
Cet administrateur sera chargé de la coordination et la conduite des tâches suivantes :

· Le suivi de l’infrastructure physique du réseau (câblage, switchs, routeurs, modems,)

· L’administration des serveurs de fichiers, serveur WEB, serveur FAX etc.

· Le suivi de la connexion avec l’Intranet de l’administration

· Le contrôle des flux informationnels dans le réseau

· La gestion du parc informatique

· L’assistance technique aux utilisateurs
L’administrateur sera appuyé par des assistants.
5.3.2 Un ingénieur développement 
Un informaticien développeur de formation bac + 5 ayant une expérience professionnelle d’au moins 5 ans. Cet informaticien doit être spécialisé dans la gestion des bases de données et dans le développement des systèmes d’information et de gestion.  La maîtrise de l’un des gestionnaires de bases de données relationnelles est indispensable  et MySQL est la préférence pour ce profil. Ce développeur doit aussi être familiarisé avec les environnements de développement suivants :
· PHP/MySQL

· HTML, DHTML, Java Script, C #

·  .Net Visual basic 

· .Net Visual C++

Cet ingénieur sera responsable de:
· La gestion du gestionnaire de bases de données du sénat

· La gestion des applications standard (comptabilité, personnel)

· La gestion des applications de métier

· L’installation et la personnalisation des applications informatiques

· La conception, le développement et l’installation de toutes autres solutions informatiques future.
· L’évaluation des prestations de services informatiques

· L’élaboration des plans de formations informatiques

· L’assistance au personnel
Il sera appuyé par des assistants.
5.3.3 Quatre techniciens informaticiens 
Ces techniciens informaticiens de formation bac + 2 à bac + 4 doivent avoir au moins 3 ans d’expérience professionnelle. Ils doivent être familiarisé avec :
· le développement WEB (HTML, DHTML, Java Script, C#, PHP/MySQL)

· l’administration de réseau 

· le Câblage

· la maintenance informatique
Les techniciens appuieront les ingénieurs réseaux et développement dans l’accomplissement de leurs activités.
5.4 La Formation

Comme exposé précédemment, le personnel et les membres du Sénat ont besoin d’être accompagnés vers l’appropriation des nouveaux outils technologiques de travail. Pour cela,  une stratégie de formation continue doit être mise en place au profit de ce public. Cette stratégie devra s’articuler autour des composantes suivantes :
· Une session de formation initiale couvrant les notions de base en informatique ainsi que les outils bureautiques standards (traitement de texte et tableurs). Cette session s’adresse aux sénateurs et aux cadres qui le désirent.

· Une session de formation sur les aspects de travail en réseau. Elle couvrira aussi l’utilisation des outils de communications tels que courrier et électronique et fax sur ordinateur, ainsi que l’usage des moteurs de recherche sur internet.

· Des sessions spécifiques pour les applications spécialisées telles que les progiciels de gestion comptable, de gestion de ressources humaines et de gestion du cycle de vie des textes législatifs. Cette session s’adresse aux sénateurs et aux cadres qui le désirent. Ces sessions s’adresseront au personnel des services concernés par l’exploitation de ces outils.
· Une session sur l’usage de la documentation en ligne. Cette session s’adresse à l’ensemble du personnel et des sénateurs.

· Des sessions de formations spécifiques destinées à l’équipe informatique. La nature et le contenu de ces formations seront exprimés par les intéressés.

· Chaque formation donnera lieu à la mise à disposition d’un support écrit. Une version électronique de ce support sera mise à la disposition des utilisateurs sur l’intranet du Sénat. Ainsi un fonds documentaire de formation sera constitué et accessible en permanence pour tous.
· Chaque année, le Sénat veillera à prévoir dans son budget une dotation importante pour financement des formations.
6 DEmarche de mise en oeuvre

La conduite d'un projet comme celui-ci requiert l'engagement de deux parties : le « client » ou maître d'ouvrage, en l’occurrence le Sénat, et le(s) « fournisseur (s) » ou maître(s) d'oeuvre. Le maître d'ouvrage est la personne morale qui va devenir attributaire du projet et pour le compte de laquelle le projet est réalisé et le maître d'oeuvre est la personne morale chargée de la réalisation du projet.

Ainsi, la réalisation de ce projet se fera à travers la collaboration avec des prestataires de services et fournisseurs externes qui apporteront les équipements et le savoir-faire nécessaire à la mise en place de l’environnement souhaité. 
Deux Scénarios de réalisation sont envisageables pour ce projet. Le premier consiste à un pilotage interne de l’ensemble du projet par la direction dédiée aux Technologies de l’Information et de la Communication (DTIC). Le second consiste à exsternaliser la Gestion du projet à une société spécialisée dans le domaine. 
6.1 Mise en œuvre interne

Au niveau du Sénat, la Direction des Technologies de  L’Information et de La Communication sera l’organe central de la réalisation de ce projet. Cependant, un comité de pilotage sera désigné pour le suivi et le contrôle de la mise en œuvre du projet.  Ce comité sera composé de cadres de la Direction des technologies de l’information et de la communication et de personnes de l’administration du Sénat. Le rôle de ce comité est de :

· Préparer les appels d’offres pour l’acquisition des équipements et des ressources requises.

· Veiller au respect des procédures de passation de marché

· Veiller à la bonne exécution et au suivi du budget global du projet

· Veiller à la conformité des équipements et des prestations fournies avec les contrats convenus.

· Veiller au respect du calendrier global d’exécution du projet.

· Fournir au président du Sénat des rapports mensuels sur l’avancement du projet.

· Fournir tout rapport demandé par les partenaires (bailleurs) du Sénat relatif au projet.

· Mener une campagne de communication et de sensibilisation interne afin de promouvoir le projet et d’en souligner l’importance stratégique.
· Conseiller le personnel et les membres du Sénat sur les formations et la documentation appropriée pour leur permettre de se mettre à niveau en attendant la mise en place effective de l’ensemble des composantes du projet.
6.2 Externalisation de la mise en oeuvre

Dans ce scénario, la réalisation du projet sera confiée à une société spécialisée dans le domaine des technologies de l’information et de la communication. Cette société s’occupera de la mise en œuvre de l’ensemble des composantes du projet. Elle pourra réaliser elle-même ou confier à d’autres sociétés tout ou partie des prestations requises. Elle sera responsable devant le Sénat de la bonne exécution de l’ensemble du projet. Elle sera l’interlocuteur de la DTIC à laquelle elle veillera à transmettre tous les détails relatifs aux systèmes à mettre en place. Elle effectuera un transfert de connaissance qui permettra à la DTIC d’être techniquement autonome et de prendre en charge l’exploitation et la maintenance de l’ensemble des infrastructures mises en place au bout d’un an. La mission de ce prestataire responsable de la mise en œuvre du projet sera de :

· Elaborer les dossiers détaillés des spécifications techniques pour  le matériel et les applications à mettre en place et de les soumettre à l’approbation du Sénat.

· De mettre en place l’ensemble du matériel et des applications conformément aux spécifications convenues.

· De veiller à la conformité des équipements et des prestations fournies avec les contrats convenus.

· De veiller au respect du calendrier global d’exécution du projet.

· De fournir au président du Sénat des rapports mensuels sur l’avancement du projet.

· De fournir tout rapport demandé par les partenaires (bailleurs) du Sénat relatif au projet.

· De mener une campagne de communication et de sensibilisation interne afin de promouvoir le projet et d’en souligner l’importance stratégique.

· D’assurer la formation du personnel sur les applications mises en place

· D’assurer la maintenance de l’ensemble des infrastructures matérielles et logicielles pendant un an.

· D’assurer un transfert de connaissances et un accompagnement pour le personnel technique à recruter par le Sénat afin qu’il prenne en charge de façon optimale l’exploitation et la maintenance des infrastructures.

6.3 hierarchie des priorités 
En termes de priorités, la mise en œuvre de ce plan privilégiera les composants dont l’usage est le plus aisé et la pratique quotidienne est une bonne initiation à l’usage d’outils techniques plus élaborés. La pratique de tels outils d’initiation s’accompagnera du programme de formation à l’intention de l’ensemble du personnel et des Sénateurs.

Concernant le matériel, sa mise en place est indispensable comme première étape du plan de développement des technologies de l’information et de la communication au Sénat.
Aussi, par priorité décroissante, les composants du plan pourront être hiérarchisés de la manière suivante :

· Mise en place du Matériel
· Mise en place du réseau

· Mise en place de la messagerie

· Formation d’initiation

· Mise en place d’une application de gestion du cycle de vie de projets et des propositions de loi

· Mise en places des autres applications spécialisées.

7 Budget 

[image: image2.emf]Rubrique Nature Quantité Cout UnitaireCout Total

13 600 000        

Sénateur 56 100 000        5 600 000          

Cadres 20 200 000        4 000 000          

Informaticiens 4 1 000 000      4 000 000          

Documentation 5 000 000          

55 450 000        

PC de Bureau 35 350 000        12 250 000        

PC Portable 60 350 000        21 000 000        

Stat. Accueil PC Portable 20 100 000        2 000 000          

Serveur 3 1 500 000      4 500 000          

Imprimante standard 25 120 000        3 000 000          

Imprimante couleur GF 2 1 000 000      2 000 000          

Scanner 5 100 000        500 000            

Photocopieur standard 5 200 000        1 000 000          

Photocopieur GF 2 1 000 000      2 000 000          

Onduleur 1500 VA 3 150 000        450 000            

Onduleur 600 VA 35 50 000          1 750 000          

Cablage des locaux 1 5 000 000      5 000 000          

53 000 000        

Textes de loi 1 12 000 000    12 000 000        

BD Documentaire 1 12 000 000    12 000 000        

Courrier administratif 1 6 000 000      6 000 000          

Ressource humaines 1 8 000 000      8 000 000          

Budget et comptabilité 1 5 000 000      5 000 000          

Portail web 1 5 000 000      5 000 000          

Portail intranet 1 5 000 000      5 000 000          

Conseil 

(prestataires 

externes) 32 000 000        

26 400 000        

Indemnité 6 pers 24 mois 144 100 000        14 400 000        

téléphones 24 200 000        4 800 000          

Consommables 24 300 000        7 200 000          

8 500 000          

charges exceptionnelles 1 8 500 000      8 500 000          

193 950 000      
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9 Conclusion 
Cette étude a révélé que le Sénat en matière de technologies de l’information et de la communication a besoin de tout. Il faut mettre en place un environnement complet à partir de rien. Il s’agit d’un projet ambitieux et complexe. En effet il ne s’agit pas seulement de mettre en place les outils techniques appropriés, mais aussi de former et d’accompagner des utilisateurs vers l’appropriation de tels outils. Il s’agit alors sous cet angle d’un réel projet de conduite de changement. Cela représente le défit majeure à soulever par le comité de pilotage de ce projet. Il faut réussir à faire changer les habitudes de travail d’un personnel le plus souvent ancré dans la culture de l’exécution manuelle et peu enclin à l’usage de nouvelles technologies.
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		BUDGET ESTIME EN MRO POUR LE PROJET

		Rubrique		Nature		Quantité		Cout Unitaire		Cout Total

		Formation		TOTAL FORMATION						13,600,000

				Sénateur		56		100,000		5,600,000

				Cadres		20		200,000		4,000,000

				Informaticiens		4		1,000,000		4,000,000

		Documentation		TOTAL DOCUMENTATION						5,000,000

		Matériel		TOTAL MATERIEL						55,450,000

				PC de Bureau		35		350,000		12,250,000

				PC Portable		60		350,000		21,000,000

				Stat. Accueil PC Portable		20		100,000		2,000,000

				Serveur		3		1,500,000		4,500,000

				Imprimante standard		25		120,000		3,000,000

				Imprimante couleur GF		2		1,000,000		2,000,000

				Scanner		5		100,000		500,000

				Photocopieur standard		5		200,000		1,000,000

				Photocopieur GF		2		1,000,000		2,000,000

				Onduleur 1500 VA		3		150,000		450,000

				Onduleur 600 VA		35		50,000		1,750,000

				Cablage des locaux		1		5,000,000		5,000,000

		Application		TOTAL APPLICATIONS						53,000,000

				Textes de loi		1		12,000,000		12,000,000

				BD Documentaire		1		12,000,000		12,000,000

				Courrier administratif		1		6,000,000		6,000,000

				Ressource humaines		1		8,000,000		8,000,000

				Budget et comptabilité		1		5,000,000		5,000,000

				Portail web		1		5,000,000		5,000,000

				Portail intranet		1		5,000,000		5,000,000

		Conseil (prestataires externes)		TOTAL CONSEIL						32,000,000

		Fonctionnement		TOTAL FONCTIONNEMENT						26,400,000

				Indemnité 6 pers 24 mois		144		100,000		14,400,000

				téléphones		24		200,000		4,800,000

				Consommables		24		300,000		7,200,000

		Provision		TOTAL PROVISION						8,500,000

				charges exceptionnelles		1		8,500,000		8,500,000

				BUDGET TOTAL (MRO)						193,950,000






